Compte rendu de l’atelier de l’après midi

Formation sur la différenciation

Le 05 mai 2010.

DIFFERENCIER POUR DES ENFANTS « PARTICULIERS »
Groupe d’Isabelle Ottomani
1)  QUI SONT CES ENFANTS ?

Dyslexie, dyspraxie, dysphasie,  précocité, troubles du développement ou de l’apprentissage : troubles de l’attention, de la mémoire, de la capacité à transférer, des fonctions exécutives, sensoriels, anxiété, hyperactivité (THADA).
Retard de langage.

Manque d’autonomie.

Enfants primo arrivants.

Différenciation rapide entre retard et trouble.
Objectif : repérer ensemble ces enfants.

2)  UN PROBLEME D’EQUIPE

- Avec des aides extérieures (orthophonie, psy, CMP, CATTP, ergothérapeute, orthoptiste….

- Avec la famille.

- Informer, impliquer l’équipe toute entière. L’enseignante ne doit pas rester isolée. Les enseignants qui connaissent l’élève ont des renseignements importants à transmettre. Leurs aides permettent de ne pas perdre de temps : c’est la transmission du PPRE.
- Ce PPRE est le projet de l’élève. On y trouve ses points forts et ses points de décrochage. Il évite de tourner en rond.

- Trouver de l’aide auprès du médecin scolaire ou l’enseignante référent : PPS (projet personnalisé de scolarisation/MDPH), PAI (projet d’aide à l’intégration)
- Notre rôle est de pointer et signaler les difficultés, insister s’il le faut pour qu’une prise en charge aboutisse. Un enfant ne doit pas rester en souffrance. 

- Le diagnostique peut nous aider mais il est parfois long à être établi.  Notre action doit cependant avancer. Le PPRE est un document important, utile dans la mesure où il synthétise ce que nous mettons en place, ce qui marche, ce qui ne marche pas, et nous rapproche de la famille dans un travail commun alors constructif.
Objectif : ces enfants sont le problème de tous. Il faut déculpabiliser en classe, ce qui ne veut pas dire « rien faire ».

3) POURQUOI DIFFERENCIER AVEC EUX ?
Ces enfants ont besoin de :

· De retrouver une confiance en soi, 
· De trouver leurs  places d’élèves.
· De réussir dans le créneau de leurs possibilités.

Objectif : l’intérêt à faire de la différenciation avec des enfants en grande difficulté.
4) QUE FAIRE ?
Attitudes à adapter en fonction des difficultés de l’enfant :
Ces attitudes sont  à mentionner dans le PPRE.
· Placer l’élève à côté de soi

· Lire les consignes avec lui, Reformuler ensemble.
· Décomposer la consigne en plusieurs tâches simples.

· Interpellation valorisante, stimulante et encourageante

· Parrainage
· Lui donner des responsabilités

· Informer les autres : débattre pour mieux comprendre et accepter sa différence. Mettre en place des attitudes collectives d’accompagnement.

· S’organiser avec les autres enseignants.
· Alléger sa charge de travail, limiter la durée de la tâche
· Modifier les polices d’écriture et grossir les caractères : comic et lucida.console semblent mieux convenir aux dyslexiques.

· Aérer les documents : espacer d’avantage les mots, augmenter les interlignes, agrandir les exercices pour qu’il y en ait un ou deux par page seulement.

· Limiter la copie, réduire l’écrit en privilégiant la dictée à l’adulte ou les photocopies.

· Donner des aides méthodologiques, des recettes mnémotechniques.

· Placer des repères fixes sur son bureau (calendrier, contrat, aide mémoire …)
· Proposer aux parents de continuer à lire des histoires pour préserver le plaisir de lire.

· Féliciter quand c’est bien.
· Lui permettre de bouger, se déplacer, avoir son espace (contrat à définir).
· Donner du matériel, des outils, les lui scotcher sur la table (calendrier, liste d’outils à utiliser, ordre dans les procédures, contrat, règles …)

· L’aider à démarrer toute activité.

· Lui donner de quoi approfondir ses connaissances (enfant précoce).
Objectifs : 

Répertorier et mutualiser les attitudes positives que nous mettons déjà en place. 

Réaliser que nous faisons déjà de la différenciation.

Enrichir cette liste.
5)  DIFFERENCIER PAR RAPPORT A UN ELEVE PRECOCE :
Enfant qui ne veut pas rentrer dans l’écrit, se lasse de tout très rapidement, ne s’intéresse qu’au domaine scientifique, a perdu confiance en lui.

PPRE en place, avec un objectif cet année : lui faire vivre une situation qui va lui montrer la nécessité d’écrire.

Nous lui proposons de préparer les leçons de science et d’histoire à l’avance pour la présenter au reste de la classe.

Cet enfant est tout à fait capable de présenter la leçon : il en possède tous les éléments mais les présente dans le désordre, sans organisation. Nous sommes devant une nouvelle situation : il faut un plan, utiliser un moyen pour clarifier sa leçon, présenter une trace écrite aux autres qui en ont besoin.

Attention :

Les enfants précoces sont fragiles. Ils vivent parfois des situations très douloureuses, ne sachant pas où trouver leurs places. Il faut les prendre en compte, autant qu’un enfant en grande difficulté.
6)   DIFFERENCIER PAR LA MISE EN PLACE D’UN GROUPE DE BESOIN : EN CONJUGAISON

COMPETENCE : le passé composé du verbe être.

Séance  : première phase d’entraînement après une séance de leçon collective, niveau fin CE1, applicable au cycle 3.
Profil de la classe :

1. compréhension rapide et capacité à être autonome.

Ce groupe est rapide, il a besoin de « manger ». On peut leur proposer des exercices variés et complexes, un travail en autonomie sous forme de défi : chacun va cibler les exercices qu’il croit pouvoir réaliser, et donc d’évaluer le nombre de points qu’il croit pouvoir réaliser. Il pourra aussi s’auto évaluer.
2. Compréhension rapide mais des difficultés dans l’application écrite.

Ces élèves ont besoin de se mettre en situation pour se confronter à ce qu’ils croient avoir compris, besoin d’oraliser, répéter.
Ce groupe bénéficiera de la présence de l’adulte.

L’activité se présentera sous forme de jeu : la maîtresse tire une carte sur laquelle est noté « être sage » « je ». 

Chaque élève écrit sur son ardoise la conjugaison en question.

On compare les ardoises, explique, nomme chaque élément (le pp, l’auxiliaire avoir …).

Préparer à l’avance la lecture pour une meilleure compréhension au moment du travail collectif.

3. Compréhension laborieuse car l’abstraction est difficile, mémoire d’apprentissage lente.

Dans ce groupe se trouve, parmi les 7 élèves,  un enfant dysphasique, un autre dyslexique, un autre ayant des troubles de l’attention et de la mémoire importants.
Critères de réalisation et matériel :

1) Pour le groupe 1 : Groupe rapide en compréhension et en production.

- Une fiche de 5 exercices, de difficultés croissantes à faire sur feuille, qu’ils réaliseront en autonomie complète avec fiche auto corrective.

2) Pour le groupe 2 : Enfants rapides à comprendre mais avec des difficultés quand il faut rentrer dans l’écrit et devenir autonome. Ils seront guidés par l’enseignante qui partira de la manipulation pour arriver à un travail écrit.

- 1 jeu de 88 étiquettes, ex : « être sage » avec un pronom personnel inscrit sur chaque étiquette. Ardoises individuelles.

3) Pour le groupe 3 : Enfants lents à comprendre, qui ont besoin de pratique, d’oralisation et de répétition. Ils seront guidés par l’enseignante spécialisée (ou une personne ressource). Le travail se fera grâce à de la manipulation d’étiquette et un jeu, façon jeu de l’oie.
- 1 jeu de 9 étiquettes : les pronoms personnels : « les PP »

- 1 jeu de 6 étiquettes : les auxiliaires avoir
- 1 jeu de 6 étiquettes : le participe passé du verbe être « le verbe être déguisé au passé composé ».

- 1 jeu de 33 étiquettes : « le mot qui dit comment on est ».

- Un jeu de l’oie : dans chacune des cases du jeu sont inscrites certaines des 88 étiquettes, exemple : « être puni, nous » + dé + un pion par enfant.

Temps 1 : trier les étiquettes

Temps 2 : expliquer la règle du jeu

Temps 3 : jouer

Temps 4 : remontée pour savoir ce que nous avons appris.

Déclinaison des degrés d’acquisitions
Compétence à atteindre pour le groupe classe : 

Apprendre à conjuguer le verbe être au passé composé,

Capacités à atteindre pour le groupe 1 :

· Savoir trouver l’élément manquant dans une phrase et le nommer.

· Savoir écrire une phrase avec le verbe être au passé composé à partir d’un infinitif : savoir accorder.

· Etre capable de faire varier le sujet dans une phrase et accorder.

· Se faire un plan de travail et s’y tenir (gestion de sa vitesse et de son efficacité) : cibler le temps que je vais mettre et combien d’exercice(s) je vais pouvoir faire sans faute.

· Etre capable de s’auto corriger.

Capacités à atteindre pour le groupe 2 :
· Savoir écrire une phrase au passé composé à partir d’un infinitif (carte du jeu) sur l’ardoise.

· Savoir faire les accords (accord) sur l’ardoise.

· Savoir nommer les 4 éléments qui composent nos phrases au PC.

· Savoir trouver l’élément manquant.

Capacités à atteindre pour le groupe 3 :

· Savoir trier, différencier et nommer les étiquettes : le pronom personnel, l’auxiliaire avoir, le participe passé du verbe être, le mot qui dit comment on est.

· Savoir conjuguer au passé composé le verbe être à l’aide d’étiquettes et l’oraliser.

Objectifs :

Faire de la différenciation une démarche simple, modeste, vaincre nos peurs devant l’angoisse d’enseigner autrement.
Réaliser qu’organiser un groupe de besoin n’est pas difficile, que chaque enfant – même les plus « compliqués » – peut y trouver sa place.
7) IMAGINONS UNE SEANCE DIFFERENCIEE

Compétence ciblée par le groupe de recherche : 

Petits problèmes liés à la vie courante : la complémentarité.
Plan à respecter :

· Cibler le profil de la classe

· Cibler les critères de réalisation et les outils.

· Décliner les degrés d’acquisition.
Les enseignants ont travaillé en groupe pendant 15 minutes. Il a été convenu que chaque « secrétaire » m’envoie par mail le résultat du travail de son groupe.
J’attends de les recevoir pour les transmettre.

8) EVALUATION POUR CES ENFANTS « PARTICULIERS »

Ces enfants doivent pouvoir avoir des évaluations qui correspondent à leurs niveaux de compétences pour qu’ils sachent ce qu’ils sont capables de faire et observer leurs progrès.

Nous devons aussi pouvoir comparer ce qu’ils savent faire dans les compétences attendues pour l’ensemble de la classe pour le situer par rapport à la norme : le parcours à réaliser encore est ainsi visible.

Ce qui veut dire que l’enfant doit avoir double évaluation.

Les conditions des évaluations personnalisées doivent être mentionnées dans le PPRE. Il faut que les choses soient très claires, aussi bien pour l’élève, que pour l’école et la famille.
